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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 26/04/2024 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
           L’an deux mille vingt-quatre, le 26 du mois d’avril, à 20 heures, le Conseil Municipal de la Commune de BAZOGES EN PAREDS dûment convoqué le 22 avril 2024, s’est réuni en session ordinaire, 

à la salle du conseil municipal, sous la présidence de Madame LELOT Christine, Maire. 

Le secrétaire de séance : Laurence BRUSSEAU 

ELU  
(7 avril 2024) 

par ordre alphabétique 

EN EXERCICE PRESENT 
(Signature) 

ABSENT 
EXCUSE 

ABSENT MANDATAIRE 
(Signature) 

AVRIL Jérôme Conseiller     

BRUSSEAU Laurence Conseillère     

CAILLEAUD Véronique Adjointe     

FRON Régis Conseiller     

GABORIAU Emie Conseillère     

GERBAUD Pascal Conseiller     

GIACOMAZZI Denis Conseiller     

LANNOY Sophie Conseillère    MARSAUD Christia 

LELOT Christine Maire     

MACE Joëlle Adjointe     

MARSAUD Christia Conseillère     

MAURIN Emmanuel Adjoint     

MATHIVET Joël Conseiller     

PELTIER Cyrille Conseiller     

ROUAUD Benoist Conseiller     

15 15 13 2 0 1 

 
CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION « 30 MILLIONS D’AMIS » POUR LA STERILISATION DES CHATS  

D2024-04-11-033 
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VU 

Le CGCT, 

CONSIDERANT 

Il y a beaucoup de chats errants sur la commune. Afin de lutter contre la prolifération de ces chats, il convient de prévoir un dispositif afin de les stériliser. 

L’association « 30 millions d’amis » permet d’assurer cette prestation. 

PROPOSITION 

- Approuve le dispositif de lutte contre les chats errants en mettant en place un dispositif de stérilisation de ces chats 

- Autorise Le Maire à signer la convention ci-jointe 

 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

EFFECTIF 
LEGAL 

MEMBRES EN 
EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 13 1 14 0 14 14 0 
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Pour copie certifiée conforme au registre des délibérations, 
 

Le Maire, Christine LELOT 
                                                                                 
                                                                                  

 
                                                                                                        #signature# 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date de mise en ligne de la délibération sur le site internet https://bazoges-en-pareds.fr : 06/05/2024 

 

 

A compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat (Préfet) dans un délai de deux mois, la présente délibération peut faire l’objet de trois recours : 

-  d’un recours administratif « gracieux » auprès du Maire et/ou 

-  d’un recours administratif « hiérarchique » auprès du Préfet de Vendée et/ou 

-  d’un recours contentieux « pour excès de pouvoir » devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX.  

Le Tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyen » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.  

L’utilisation de l’un de ces recours suspend le délai des deux mois. 
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